
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DESCRIPTION DE POSTE 

 
1) DENOMINATION DU POSTE: 

 

Maître d'Œuvre Travaux Routiers 

 
Grade et filière TECHNICIEN / TECHNIQUE 

 
2) LES RELATIONS : 

 
A) Place dans l’institution 

 

Rattachement hiérarchique 
 

POLE ATTRACTIVITE ET DEVELOPPEMENT DURABLE DES TERR ITOIRES 

DIRECTION 
AGENCE 

TERRITORIALE 
COTE D’OR  

SERVICES 
TECHNIQUES 
COTE D’OR 

LOCALISATION 
RESIDENCE 

ADMINISTRATIVE 

Services 
techniques 

territorialisés 
Auxois Morvan  

Rue du 11 
novembre à Arnay 

le Duc 
Arnay le Duc 

 
Liaisons fonctionnelles transversales (Infra et inter-service, inter-direction…) 

• PADDT- Direction des Services techniques territorialisés, Direction Infrastructures et 
Mobilités 

• Autres agences territoriales 
 

 
Exercez-vous une fonction d’encadrement fonctionnel ?                                      NON 
 
Exercez-vous une fonction d’encadrement technique    ?                                     NON 

 
 

Poste tenu par : 
 

Responsable 
hiérarchique : 

Adjoint au 
Responsable d'Agence 

en charge de 
l’ingénierie routière 

  



 
B) Relations externes 
 

• Elus départementaux, communaux 
• Entreprises de TP 
• Forces de l’Ordre 
• Pompiers 
• Usagers de la route 
• Services de l’Etat 
• Occupant du domaine public, opérateurs de téléphonie 

 
 
 
3) MISSIONS PRINCIPALES : 

 
1. Assure la maîtrise d’œuvre de l’entretien et de l’exploitation du réseau routier, 
2. Assure la maîtrise d’œuvre de travaux d’aménagement routier et sur ouvrages d’art, 
3. Participe à la programmation annuelle des opérations de sécurité, 
4. Participe à l’exploitation du réseau routier, 
5. Participe aux missions non routières. 

 
 

4) TACHES OU ACTIVITES PRINCIPALES POUR CHAQUE MISS ION : 
 

1) Assure la maîtrise d’œuvre de l'entretien et de l'exploitation du réseau routier du 
secteur Sud de l'Agence : 

 
• Participe à la préparation du programme d’investissement et d’entretien routier annuel, 

procède au recensement des besoins, priorise et met en forme la proposition de 
programme dans le respect des consignes techniques et financières, 

• Planifie les travaux, prépare les commandes, prépare les chantiers et décisions de 
police afférentes, 

• Etablit et exploite les Déclarations de travaux, 
• Assure le suivi des enveloppes budgétaires associées, 
• Assure la surveillance des travaux d’entretien et d’investissement route et ouvrages 

d’art sous maîtrise d’ouvrage départementale, procède aux opérations préalable à la 
réception et au suivi des réserves, 

• Procède au chiffrage et à l’établissement de projets techniques, 
• Réalise, en tant que de besoin, des visites ou des diagnostics particuliers sur le terrain 

selon les sollicitations, 
• Assure le suivi du rétablissement de la signalisation horizontale lié aux travaux 

d’entretien dont il assure la maîtrise d’œuvre, 
• Assure la valorisation des chantiers : information des élus, signalisation de 

communication. 
 

2) Assure la maîtrise d’œuvre de travaux d’aménagement routier et sur ouvrages 
d’art : 

 
• Examine les DCE avec les chargés d’affaires, 
• Prépare les chantiers et décisions de police afférentes (objectifs de coût, arrêtés de 

circulation, piquetage des réseaux..), 



• Organise et anime les réunions de chantier, rédige les comptes-rendus, 
• Réalise le suivi des chantiers, vérifie les métrés, valide les constats contradictoires, 
• Assure le suivi financier des opérations (métrés, bilan financier..), 
• Assure la valorisation des chantiers : information des élus, signalisation de 

communication. 
 

3) Participe à la programmation annuelle des opérations de sécurité : 
 

• Analyse les rapports d’accident et comptes rendus de commission de sécurité routière, 
• Réalise les études et propose les opérations. 

 
4) Participe à l’exploitation du réseau routier : 
 
• Participe à la Viabilité Hivernale en tant  que Responsable d'Intervention 

 
5) Participe aux missions non routières : 
 
• Participe à la préparation du programme sur voies cyclables et réalise la maîtrise 

d’oeuvre travaux, 
• Représente le Service en tant que Chargé d’affaires auprès de la Mission 

Aménagement numérique, 
• Etudie et met en forme les études relatives à la Mission Conseil et Assistance aux 

Collectivités (MICA), 
• Etablit et produit les dossiers d’étude et réalise le suivi des chantiers de voirie des 

collectivités adhérentes à l’Agence technique départementale (ICO) dans le cadre 
d’une mise à disposition partielle. 

 
Les missions ne sont pas exhaustives et peuvent évoluer selon les principes de la 
territorialisation  et les conventionnements ou en fonction du plan de charge de chacun. 
 
 
5) CONTEXTE PARTICULIER OU SPECIFIQUE AU POSTE : 

 
Goût et sens des relations publiques et du travail en équipe 
Véhicule en pool pour les besoins du service 
Astreintes hivernales 
Travail en extérieur 
Titulaire du permis B 
Coordination avec des collègues maîtres d’œuvre et les responsables de Services techniques 
Côte-d’Or en charge de l’exploitation du réseau 
Supérieur hiérarchique basé à Semur-en-Auxois (45 km) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
6) COMPETENCES LIEES AU POSTE : 

 

TRONC COMMUN DE COMPÉTENCES 

Suivre des chantiers en organisant son travail et des plannings 
Connaître les techniques de génie civil : routes et ouvrages d’art 
Appliquer la réglementation sur les marchés publics 
Viser des plans d'exécution routes et ouvrages d'art 
Utiliser la DAO et lecture de plans  
Maîtriser la lecture et l’utilisation des documents cartographiques, topographiques et 
cadastraux dans leurs formes classiques et numérisées 
Faire des propositions techniques et argumenter une décision sur un chantier 
Estimer les coûts de réalisation des ouvrages et leur coût d'entretien et d'exploitation 
Maîtriser le déroulement d'un chantier et la réglementation de la sécurité 
Préparer et animer des réunions de groupes importants et / ou pluridisciplinaires 
Rédiger de manière claire et compréhensible des documents structurés  
 
 
 

COMPÉTENCES SPÉCIFIQUES 

Garantir la bonne application de la réglementation de la signalisation temporaire pendant les 
travaux sur voie ouverte à la circulation 

Appliquer la réglementation de la signalisation temporaire pendant les travaux sur voie 
ouverte à la circulation 
Superviser et contrôler les métrés effectués lors d’opérations d’infrastructure 
Établir des rapports de chantiers et des métrés contradictoires de travaux 
Organiser et animer des réunions de chantiers 
Rédiger les procès-verbaux de réunion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




